
Parc éolien de RAEREN

RÉUNION D‘INFORMATION PRÉALABLE

27 avril 2023



▪ Genèse, développement

▪ Création en 2009 - Participation au parc 
éolien de Waimes

▪ Coopérative d'énergie citoyenne

▪ Objet social : Énergies renouvelables, 
aux mains des citoyens

▪ Coopérative ouverte, accessible à tous à 
tout moment

▪ 4.115 membres (50/50 FR/DE)

▪ 5,905 Mio € de capital souscrit

▪ env. 23 Mio € d'investissements

▪ 7 salariés

▪ Bureau à Elsenborn



▪ Forme juridique, autorisations, labels

• Reconnu comme entreprise sociale 

• Agrément du Conseil national de la 

coopération

• Label pour une finance solidaire

• Application des principes coopératifs 

internationaux



▪ Coopération et fédérations

REScoop = Renewable Energy Sources Cooperatives



▪ Évolution de la 
production d'électricité



▪ Objectif social : sensibilisation, information



▪ Objectif social : sensibilisation, information



▪ Mobilité



▪ Fournisseur coopératif COCITER - Le circuit court de l'énergie

Citoyens souhaitant s'engager pour une 

énergie propre et maîtrisée localement et 

soutenant un modèle économique alternatif

(ainsi que 14 autres coopératives) 

Création de compétences locales, 

développement de projets, services 

pour le bien commun
Structure coopérative pour la 

fourniture d'électricité (avec licence 

de fourniture en Wallonie)

Investissements dans les différentes énergies 

renouvelables et, à l'avenir, dans le stockage de 

l'énergie, la mobilité alternative, ...

Fourniture d'électricité à un prix préférentiel 

pour les membres

Mise à disposition de l'énergie à un prix 

contrôlé

Souscription de parts <-> pouvoir de 

décision, participation aux bénéfices

Propriété des installations de production

<-> Propriété de l'énergie produite, 

participation aux bénéfices



▪ Devenir membre

▪ 1-20 parts (250€ - 5000€) - Actuellement limité à 3

▪ Durée minimale de souscription : 5 ans

▪ Financement des projets d'énergie de la coopérative

▪ Dividende annuel : jusqu'à 6% maximum, en fonction des résultats

▪ AG annuelle fin avril - 1 membre = 1 voix

▪ En cas de besoin accru de moyens financiers -> campagnes spécifiques de levée de fonds

www.courantdair.be
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